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Marchandises acheminées par Barge  
 

en vue d’une exportation 
 
 
Les transporteurs terrestres envoient vers la plateforme de communication SOGET 
les confirmations d’arrivée des conteneurs chargés sur la barge et dès le départ de 
celle-ci. 
 
La barge est alors considérée comme une extension du terminal à conteneurs et il 
est alors possible aux transitaires d’effectuer les formalités de douane par 
anticipation sans attendre la réception du manutentionnaire. 
 
Ces constats sont intégrés dans AP+ si : 
 

- les informations transmises par le transporteur sont complètes, correctes et 
compatibles avec celles connues dans AP+. Il est donc très important que les 
donneurs d’ordre communiquent les informations exactes aux transporteurs. 

 
- l’annonce des conteneurs a été faite au préalable dans AP+ par l’agent 

(booking) et le commissionnaire du transport (association conteneur / AMQ). 
 
En cas de non intégration, le transporteur reçoit une notification reprenant la totalité 
des données transmises ainsi que le message de rejet. Il lui appartient alors 
d’effectuer les corrections et de transmettre à nouveau le ou les fichiers vers la 
plateforme SOGET pour intégration dans AP+. 
 
 
Suivi unitaire dans AP+ d’un conteneur confirmé par le transporteur : 
 

 
 

         Ce champ est alimenté lorsque la confirmation est intégrée dans AP+. 
 
 
Si on clique sur le conteneur pour obtenir les informations détaillées du suivi dans le 
bloc Statuts, on obtient le formulaire détaillé et dans le bloc statuts : 
 

 
 
Il est possible de cliquer sur le pictogramme  du COA (Confirmation d’Arrivée) pour 
obtenir le détail du constat d’arrivée.  
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Le déclarant peut alors procéder aux formalités de douane – déclaration 
d’exportation dans DELTA ou saisie de document d’accompagnement (docac 
actuel ou prochainement avis d’arrivée ECS) sans attendre la prise en charge 
du conteneur par le terminal à conteneurs. 
 
Si il a saisit de façon anticipée son document d’accompagnement (dès 
l’annonce du conteneur dans AP+), la confirmation d’arrivée déclenchera la 
visibilité du statut douanier – blocage éventuel par la douane ou obtention du 
BAE. 
 
 
 
Suivi du conteneur après réception : 
 

 
 
Détail du conteneur – les 2 constats « confirmé » et « réceptionné » : 
 

 
 
 
Rappel : Le BAS Export sera donné au conteneur si le dossier a été clôturé. Dans le 
cas de l’anticipation ou avant réception sur le terminal, le transitaire peut clôturer son 
dossier. 


